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CGT RATP 
85, rue Charlot 
75140 Paris Cedex 03 
Tél : 01 44 78 53 61 
cgt.ratp@gmail.com 

Paris, le 28 septembre 2023 
 
 

Monsieur Jean CASTEX 
Président Directeur Général de la RATP 

54, Quai de la Rapée 
75599 – PARIS CEDEX 12 

 
 
Objet : Préavis de grève CGT-RATP. 
 
 
Monsieur le Président Directeur Général, 
 
Pour donner suite au constat de désaccord qui a été conclu lors du traitement de l’alarme sociale 
du 21 septembre dernier, la CGT-RATP dépose un préavis de grève. 
 
Les éléments de réponse de la Direction ne sont pas de nature à rassurer les agents sur leur avenir 
professionnel. Les mesures salariales, arrachées en 2022 et en 2023, ne sont toujours pas à la 
hauteur de leurs attentes en matière de reconnaissance de leurs qualifications, de la perte de 
pouvoir d’achat, aggravée en cette période de forte inflation, et des filialisations effrénées de nos 
activités.  
 
D’autant que la mise en condition d’une privatisation de la RATP, déguisée en « ouverture à la 
concurrence », est un facteur d’anxiété qui pousse nombre de collègues à la démission. S’ajoutent 
ainsi une perte de sens du travail, des conditions de travail qui se dégradent et qui engendrent 
une dégradation des conditions de transport des voyageurs. 
 
Pour une juste rémunération et l’arrêt des dégradations de nos conditions de travail, la 
CGT-RATP revendique :  
 

• L’augmentation immédiate du point statutaire, équivalant à 30 points mensuels ; 
• L’ouverture urgente de négociations portant sur le rattrapage des pertes, sur la 

revalorisation des grilles et la reconnaissance des qualifications ; 
• La mise en place, sans délai, d’un mécanisme d’indexation de la valeur du point sur 

l’inflation ; 
• Le maintien, le renforcement de notre mission de Service public et l’arrêt de toutes les 

mesures qui les remettent en cause, telles que la privatisation déguisée en « ouverture à 
la concurrence » et les filialisations de nos activités. 

 
Ce préavis de grève couvre l’ensemble du personnel de la RATP, de chaque catégorie et de chaque 
service : 

- du jeudi 12 octobre 2023 à 19h30 au samedi 14 octobre 2023 à 07h00. 
 
 

Soyez assuré, Monsieur le Président Directeur Général, de l’expression de notre considération. 
 
 

Bertrand HAMMACHE 
Délégué Syndical Central 

Secrétaire Général 


